
llfPOT 
TABAC. 

Voir "Impots," 1
°

.

TAVERNIERS-LOI.
V oir " Gercles."

" Debit de V ins, etc."
"Licences de Tavernier."
'' Procedure Criminelle,''

17°, 24°, 27°--30° 
ARTICLE 21 (AMENDE 1904)-Vente en gros deliqueurs spiritueuses · dans des etablissements additionnels-Certificats soumis al'Assemblee du Gouverneur, Bailli et Jures.Re Le Monnier et aus. (1904)-223 Ex. 338.Re Le Masurier. (1905}-223 Ex. 518.

A TAXATION DU RAT ET LISTE ELECTORAL£(LOI). 

Vair "Assemblees Paroissiales," 2°, 3°. 
" Assermentations devant la Gour," 2."I ncompatihilite de Charges

Publiques, 2°, 3°. 
1 ° BESOIN PUBLIC - OE QUI OONST!TUE AUXTERMES DE L'ARTIOLE l-PRESBYTERE-0IMETIERE-REPARATIONS. Les paroissjensdoivent fournir le .Presbytere et le Cimetiere, et les reparations a iceux constituent

Tabac. 

Ta verniers 
-Loi.

Taxation du 
Rat et Liste 
Electorale 
(Loi). 
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un besoin public a la charge du R&.t en cas 
d'insuffisance du Tresor. 

Le Feuvre v. Oonnetable de St.-Pierre. 
(1903)-222 Ex. 494. 

2° 

BESOIN PUBLIC -· OE QUI CONSTITUE A UX 
TERMES DE L'ARTICLE 1--EGLISE-REPA
RATIONS. La reparation de l'Eglise in
combe a la paroisse et, en cas d'insuffisance 
du Tresor, il doit y etre Supplee comme 
pour tout autre besoin public, au moyen 
du Rat Paroissial. 

Baudains et au. v. OonnetabLe de St.-Jean. 
(1904)-222 Ex. 568. 

11 C.R. 420. 

3° 

OoMITE DE TA...1:ATION-MEMBRE- dispense 
de servir-raisons de sante. 

Re Messervy. (1902)-221 E-x. 401. 

4° 

OoMITE DE TA..J(ATION -- MEMBltE - ayant 
quitte l'ile pour Ull temps indefini-rem
placement autorise. 

Re Syvret. (1903)--222 Ex. 169. 

5° EXPERTS-ARTICLE 6_:._L'oncle et le neveu 
ayant ete elus experts ensemble-rem
placement de l'un d'eux ordonne. 

Re Le Brocq. (1901)-221 Ex. 48. 

6° 

EXPERTS-ARTICLE 7-Refus de preter ser
ment-remplacement ordonne. 

A.-0. v. Le Sueur et aus., re Romeril. 
(1906)-224 Ex. 469. 

7° Rh MoBILIER-ExEm.TTEDRs 'fESTAMENTAIRES 
:_le rat mobilier est une taxe personnelleet 
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ne peut etre imposee a un Executeur Tes
tamentaire. 

Connetable de St.-Helier v. Falla et au., Execu
teurs. (1901)-221 Ex. {H. 

8° R1T MoBILIER-on ne peut etre appele a 
contribuer a la taxe mobiliere clans deux 
paro1sses. 

Oonnetable de St.-Helier v. Grandin. 
(1903)-222 Ex. 199. 

9° RAT MoBILIER-n'est du que dans la pa
roisse ou le contribuable demeure. 

Connetable de St.-Helier v. Bathe. 
(1905)-224 Ex. 24. 

11 C.R. 442 . 

. 10° RiT MoBILIER-ARTIOLE 19-SomETEs DE 
BIENFAISANOE-Societe OU Oompagnie ex-

. ploitant un Comptoir, Bureau ou Etab
lissement Commercial ou Industriel.-La 
Societe dite "Independent Order of Odd
fellows» quoique louant l'immeuble par 
elle occupe pour la tenue de bals, exposi
tions, concerts, etc., ne rentre pas dans les 
termes de l'Article 19 de la Loietn'estpas 
sujette au paiement de la taxe mobiliere. 

Connetable de St.-Helier v. "Independent Order 
of Oddfellows." (1901)-221 Ex. 107. 

11° Rh MoBJLIER-ARTICLE 19-0RAMBRE DE 
COMMERCE. La " Jersey Chamber 0£ 
Commerce" ne rentre pas dans les termes 
de l'Article 19 et n'est pas sujette au paie
ment de la taxe mobiliere. 

Connetable de St.-Helier V. "Jersey Chamber 
of Commerce." (1903)-· 222 Ex. 198. 

Taxation du 
Rat etListe 
Electorale 
(Loi) .. 
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1�0 RiT MoBILIER - ARTICLE 19-" S001faE 
RoYALE D' AGRICULTURE ET n'HORTICULTU.];l,E 
DE JERSEY." Vu taut les Statuts de laSociete 
qµe l' Acte tl'Incorporation a elle octroye 
par les Etats et sanctionne par Sa Maj este 
en Conseil-juge que les dispositions de 
l'Article 19 ne lui sont pas applicables. 

Oonnetable de St.-Flelier V. la "Societe RoyaI.e 
d' Agricultnre et d'Horticulture de Jersey." 

(1904)-223 Ex. 60. 

13° Rh MoBILIER_:._OoMPAGNIE-ARTIOLES 9, 
12, 19 et 20. Mode d'asseoir la taxe mo
biliere sur les Oompagnies. 

Oonnetable de St . .,.Helier V. "The Jersey Ladies' 
College, Ltd." (1906)-224 Ex. 369. 

14° 
SEuVICE PuBLIO-.-----RAT FoNOIER - EXETuIP
TJONs AUX TERMES DE L'ARTIOLE 16-�Refos 
de remettre declaration voulue par l'Article 
9.-Propriete sappartenant aux Etats ex
clusivement employees au service public. 
-Action versunComite desEtats,,---Oonsi
derant que plusieurs des imrneubles sous
l'administration du Comite ne sont pas
exclusivement employes au service public,
et que, nonobstant ce fait, le Oomite a
refuse d'en remettre declaration aux termes 
de l'Article 9-juge que le Oomit.e est 
sujet au paiement durat fixe par le Comite 
de Taxation, en vertu du dit Article. 

Connetable de St.-Helier V. Oomite des Havres 
et Ohau.ssees. (1906)�11. C.R. 443. 

15° ScH:EDULE DU RAT - productible. en evi
dence par le Connetable seuL 

Westaway v. Baudains et aus. 
(1903)-· 11 C.R. 343. 
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16
0 

LISTE ELECTORALE. On ne peut etre_
inscrit su:r la liste electorale . pour l'annee 
courante, en vertu d'immeubles dont on 
n'a fait l'acquisition qu'au mois d'Avril. 

Blampied V. Oonnetable de la Trinite et au. 
(1906)-224 Ex. 372. 

17° LISTE ELECTORkLE-doit etre dressee·avant 
le mois de J uin. 

V . " El 
. 

P bl . " 3° air . ectwns u iques, 

TEMOINS-TEMODGNAGE. 

Vair '' Commission Rogatoire." 
" Preuve." 
"Redaction de Dipositions." 
"Schedule du Rat."

"Testaments," 11 °. 

A. CAUSES OIVILES.

1° .ABSENTS-Vu }'absence de plusieurstemoins,
la Oour, a la 1·equete des deux parties, 
remet la cause a un autre jour . et com
mande aux parties d'y garder leur jour. 

"The Horsfall DAstructor Company, Ltd.,'' v. 
Oonnetable de St.-Helier. 

(1901)--:221 Ex. 291. 

2° 

ABSENTS AVANT r/AJOURNEMENT; Temoins 
presents entendus par serment et cause 
remise a un autre jour pour entendre Jes 
autres. Ensuite certains d' entre eux 
etant absents derechef-retranches par les 
parties. 

Lapierre v. Blampied et au., re Briand et aus. 
(1904)�223 Ex. 297. 

Taxation. du 
1-lat etListe 

. Electorale 
(Loi). 

Temoins
Temoignage 
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3° 
ADMISSIBILITE - CONVERSATION. Le. fuit

qu'une conversation a eu lieu est admis
sible, quoique la substance de la conver- · 
sa tion ne le soi t pas. 

Dutton V. Oonnetable de St.-Helier et aus. 
. (1901)-221 Ex. 120.

4 ° NON IDoINE-EXEOUTEURS TESTAMENTAI�Es 
ET FrnEICOMMISSAIRES. Ne sont pas 
temoins idoines dans une action en cassa
tion de testament dirigee vers eux. 

Westaway v. Baudains et aus. 
(1902)-1 R. 298. 
(1903)-11 C.R. 314. 
(1906)-10 0.9. 151. 

5° NoN Iooum. On ne peut etre entendu
comme temoin clans une cause a laquelle 
on est partie.-Deposition redigee par 
ecrit-ecartee par la Oour. 

Baudains et aus. v. Westaway, re Guiton. 
(1903)-11 C.R. 314. 

6° NoN lDOINE. Etant Agent et en meme .
temps Actionnaire de la Compagnie qui a 
affrete un navire, on n'est pas temoin 
idoine dans une action en dommages 
interets dirigee par le proprietaire du 
navire vers le pilote. 

Couper v. Larbalestier et au., re Le Couteur. 
(1902)-222 Ex. 52. 

B. POURSUITES.

7° NoN illOINE-la fille de l'accuse declaree
temoin non idoine, la Loi (1842) sur le 
temoignage de parents OU allies dans Jes 
Poursuites Oriminelles ne s'appliquant 
pas dans l'espece. 

P.-G. v. Duchemin, re Duchemin. 
(1905)-25 P.O. 270. (As. Or).
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8° 

INTERPR:ETE - Ne pouvant parler que le Temoins-
breton, temoin entendu par l'intennediaire Temoignage
d'un interprete dil.ment assermente. 

A.G. v. Oonnan et au., re Seguillon. 
(1906)-25 P. 0. 404. 

9° 

OPPOSITION-REDACTION DE DEPOSITIONS--

Opposition. doit etre presentee lors de la 
Redaction.. Oppositions a !'admission de 
certaines parties des depositions deja 
redigees par ecrit presentees par les -
accuses, lors de l'evocation de la cause 
devant le Jury,-jugees inadmissibles par 
la Oour, vu les termes de !'Article 25 de 
la Loi (1864) sur la Prncedure Oriminelle 
et !'Article I de la Loi (1853)· sur Ja Re
daction des Depositions dans les Causes 
Criminelles. 

A.-G. v. Cannan et au. 
(1907)-25 P.O. 424. (As. Or).

10
° 

REOOLEM:ENT. 

A,-G. v. Cannan et au., re Cooke. 
(1906)-25 P. 0. 405. 

A.-G. v. les memes, re Couillard. 
(1906)-25 P.O. 406. 

TENANTS. 

Vair" Communes." 

TENANTS-TEN EU RES. 

Vair" Decrets, etc.," 24°--28°. 

TENEURIFS PAR FIDEICOMMISSAIRES 1 etc. 
(LOI). 

Vair "Fideicommis�Fideicommissaires," 4 °. 

Tenants. 

Tenants
Te-neures. 

Teneures 
par F�dei
comm1s
saires, etc. 
(Loi). 
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TESTAMENTS. 

Vair "Curatelle," 13°. 
"Executeurs Testamentaires." 
''Femme," 1 °.
"Partage," 7° , 8°.

l" FIDEICOMMISS.A.IRES ENVERTU D
1

UN TESTAMENT

--,-Nomination. 
Voir .,, Fideicommis-Fideiwtnmissaires, '' 6°. 

2° 

LEGAT.A.IRES - TESTAMENT n'IMMEUBLES -
Benefice d'Inventaire. 

Vair "Benefice d'lnventaire," 3° . 

3° LEGS-PREDECES-CADUCITE. Par la cou-
tume de l'ile le principe que le legs devient 
caduc par le predeces du legataire sou:ffre 
exception, tOillt au mains en faveur des 
enfants du legataire. 

Amy v. Lahey et aus. (i901)-221 Ex.165. 

4° LEGS-lMMEUBLES - PREDEOES -·CADUOITE. 
Legs aux legataires denommes au Testa- , 
ment pour eux et Ieurs hoirs d fin d'he
ritage.�-Le predeces d'un legataire ne rend 

. pas le- legs caduc au prejudice de ses 
enfants habiles a succeder. 

�!my v. Labey et aus. (1901)-221 Ex. 165. 

5° 

LEGS-- MEUBLES - PREDEOES - 0.A.DUOITE. 

En principe le legs s' eteint par le predeces 
du legataire.-Rien dans les termes des 
dispositions testamentaires dont s'agit ne 
paraissant exclure l'application de ce prin
cipe-legs declare caduc. 

Amy et au. v .. Au.bin et au. 
(1902)-221 Ex. 501. 

11 ·o.R. 280. 



-nm-

6" LEGS -MEUBLES - PREDECES - 0ADUOITE.
Une direction aux executeurs testamen
taires d'envoyer un objet quelconque a un
tiers ne constitue pas un legs ace dernier. 
-La regle que par la Loi du Bailliage le
principe de la caducite du legs par le
predeces du legataire souffre exception en
faveur des en:fants du testateur, ne s'ap
plique pas au legs qui par sa nature est 
destine au legataire exclusivernen.t 

Westaway v. Baµdains et aus. 
(1901)-221 Ex. 331. 

7° 
IMMEUBLES-PARTAGE -PRESORIP'l\J:0.N" - HE

RITIERS-LEGATAIRES. Usu:Eruit legue a la 
veuve, et nue propriete aux heritiers "pour
etre partagee entre eux conformement a la
Loi." -Testament enregistre en 1861.
Action vers principal heritier en partage. 
-Pretention de _celui-ci qu'etant saisi en
vertu de la Loi et pas en vertu · du· testa�
ment, le droit d' action des co-heritiers est
prescrit par le laps de vingt-cinq ans. 

Oonsiderant que les parties a l'action
sont saisies en qualite de legataires et
qu'il n'y a pas ouverture a prescription en
pareil cas, tout proprietaire ayant en tout 
temps le droit de faire cesser l'i:ndivis,
pretention du defendeur ecartee,:_Greffier 
Arbitre, etc. 

Le Mottee, et aus. V. Le Mottee. 
(1907)-225 Ex. 205: 

s
0 PiRTIEs-AcTrnN EN OAssATroN-SocrET.Es.

LegEl a une Societe d'une somme d'argent
pour .etre mise a la disposition de certaines
personnes denommees dans fo,tes.tament. 

Testamerrts. 
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Testamellts. -�La Societe etant dument representee par
ses Officiers clans l'action, les personnes
sus-mentionnees ne doivent pas y etre
faites parties.

Westaway v. Baudains et aus. 
(190�)-:--221 Ex. 331. 

9° 
PARTIES:._AOTION EN 0.A.SATION-P.A.UVRES.

Les Oonnetables, Recteurs, Procureurs du. 
Bien Public et Surveillants ne doivent pas 
figurer comme de£endeurs clans une action 
en cassation de testarnent, eu egard a un 
legs fait aux Executeurs et Fideicommis
saires, a la seule condition de s'en rap
porter a la discretion et discernement des 
dits Connetables, Recteurs et autres, eu 
egard a la distribution aux pauvres du 
revenu annuel du dit legs. 

Baudains et aus. v. v\l estaway . . 
(1906)-10 0.0. 151, reformant. 
(1901)-221 Ex. 331, et (1903)-11 C.R. 306. 

10° 
PossESSION PROVISOIRE-PROCES EN NULLITE

--TEST.AMENT D
1
lMMEUBLES--ARTIOLE] 7 DE

LA LOI (1851) SUR LES TESTAMENTS o'lM
MEUBLES. Demande d'etre envoye en pos
session provisoire d'immeubles pendant la. 
duree d'un proces en nullite

J 
en vertu du 

dit Article,-differee, d'accord du deman
deur, jusqu'a vuidance de l'appel interjete 
du jugement sur le fond. 

Ex parte Westaway, Robin et Baudains et aus. 
intervenant. (1902)-222 Ex. 84. 

11 ° PRODUCTION EN EVIDENCE - TESTAMENT

n'rMMEUBLES. La production d'un. Testa
ment d'irnmeubles doit s'obtenir non en 
appelant en temoignage l'Enregistreur 
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des Oontrats, mais par voie de requete a
la Oour meme, a:6.n que Ies ordres neces
saires a cet effet soient donues par1a Oour 
a son 0£6.cier. 

Westaway v. Baudains et aus. 
(1903) -11 C.R. 361. 

12° REYERSION-DROIT DE REVERSION-INTER
PRETATION. 

Herbert v. Lempriere et au. Beddoes et aus. d 
la cause. (1907)-224 Ex. 545. 

13° SuBsTrruTroNs - INFLUENCE INDUE - Legs 
aux conseillers Iegaux memes qui ont con

- couru a la confection d'un Testament 
d'Immeubles.-Testament casse et aunule. 

Westaway v. Baudains et aus. 
(1902)-221 Ex. 558. 

11 C.R. 283. 
14° SUBSTITUTIONS - DONATION H.EREDITAIRE A 

TITRE FIDEIOOMMISSOIRE-LOI (1851) SUR 
LES TESTAMENTS n'IMMEUBLES-ARTICLE 6. 
Legs a condition de payer une somme 
d'argent a un tiers, ou c�msentir en sa 
£a veur une hypotheque sur l'immeu ble 
legue, ne constitue pas une donation here
ditaire a titre fideicommissoire, et n'est 
pas contraire a loi. 

Be'Mst v. Dmnmick. (1907)-225 Ex. 189. 
15° SUBSTITUTION- ATTESTATION - TESTAMENT 

DE MEUBLES ET D'IMMEUBLES-n' etant pas 
atteste selon les formalites voulues par la 
Loi (1851) sur les Testaments d'lmmeubles 
et contenant une donation hereditaire a
titre fideicommissoire-casse et annule en 
ce qui regarde les immeubles situes dans 

· ·l'ile. -
Cronin et aus. v. Taylor et au. 

. .(1907)-225 Ex. 188. _ 

Testaments •. 



Testaments 
d'Immeu bles 

'' Ticket of 

Teave." 

Titres et 
Qualites. 

Torts 
Personnels. 

Transfert 
d'Heritages 

-202-

TESTAMENTS D'IMMEUBLES. 

Voir "B8n6fice d'Inventaire," 3°

.

"Femme," 1
°

.

"Testaments," 4°, 7°,. 10° , 11 °, 
13°-15° . 

"TICKET OF LEAVE." 

Accuse condamne a un terme de servitude 
penale pour vol avec effraction, n'ayant 
ete en liberte auparavant qu'en vertu 
d'une Licence ou " Ticket of Leave" qu'il 
declare avoir detruite, et ayant neglige de 
se faire inscrire au Bureau de Police a 
J erney, aux termes de la dite licence.
Ordonne que ces faits soient portes a la 
connaissance du Secretaire d'Etat pour 
l'Interieur afin que le bon plaisir de Sa 
Majeste soit connu-le Greffier etant 
charge de transmettre copie de l'acte au 
Secretaire d'Etat. 

P.-G. v. Thomas. (1902)-25 P.O. 45. (N.S.) 

TITRES ET QUALITtS. 

ENVOI DEVANT ARBITRE-ETABLIR. 
Vair " Procedure," 7°. 

TORTS PERSONNELS. 

Voir '' Diffamat-ion. ''
"Prescription," 4°. 
,, seduction.'' 

TRANSFERT D'HERITAGES. 

EXPERT-LOI (1860)-ARTICLE 2 - expert as
sermente en remplacement de ci-devant 
titulaire qui a ete absent de l'ile au dela 
de six mois .. 

P.-G. v. Le Masurier. (1907)-224 Ex. 485. 
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-TRANSFERT HORS DE LA JURIDICTION.

Vair" Alienes." 
'' Curatelle," 1 ° -3°. 

TRANSPORT. 

D' AoTEs DE LA CouR. 

Vair" Decrets, etc.," 23° . 

. TRANSPORT DE JUSTICE. 

Vair" Corps de la Uour," 1
°

.

0RDONNE ET DATE FIXEE PAR LE M�ME .AoTE.

Marett v. De Faye. (1901)-221 Ex. 178. 

TRAYER LIGNAGE. 

E:�rvor DEV.ANT ARBITRE. 
Vair" Procedure," 8

°

.

TRESORS. 

Voir "Tazation du Rat, etc.," I 0, 2°.
I

° 0RGANISTE - CANONS ECCLESI.A.STIQUES -
Code de Lois de 1771-Loi (1804) sur les 
A.ssemblees ! Paroissiales - Article 8. 
L'organiste n'est pas un O:fficier d'Eglir,e 
aux termes de ces textes, la nomination 
d'un Organiste ne rehtre pas dans les 
termes du dit Article 8, et Sa remunera
tion ne peut legalement etre mise a la 
charge du Tresor. 

Renouf et aus. v. Recteur de St.-Martin. 
(1903)-222 Ex. 233. 

2° REPARA.TIONs Aux PRESBYTEREs ET Cn.rn
TIEREs-Oode de 1771-Interpretation. 

Le Feuvre v. Connetable de St.-P.ierre. 
(1903)-222 Ex. 494. 

Transfert 
hors de la 
J uridiction. 

Transport .. 

Transport 
de Justice. 

Trayer 
Lignage. 

TrJsors. 
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TROUBLE DE JOUISSANCE. 

Voir "Actions-Droit d'Action," 4°, 5°. 
Le defendeur, n'ayant pas etabli son droit au 

fonds en litige, a failli a la justification de 
sa voie de fait en demolissant lemur dont 
s'agit - partant en dOit re

paration a

l'acteur. 
Falla v. Deans. (1906)-224 Ex. 438. 

TUTEURS-TUTELLE. 

V oir " Cession," 4. 
"Rappel par Zes Mineurs des faits 

de lenrs T1.ltenrs." 
" Separation de Biens," 7°. 

1 ° ET:R.A.NGER-SES DROITS.

Vair "Jugements Etrangers," 3° ..
2° Lor (1862) suR LES TuTEURS-DEvoms ET

COMPTABILITE-ARTIOLE 2. - GARDE DES
ENF.ANTS-Difference 'd'opinion a ce sujet 
entre la mere et le tuteur et la majorite 
des electeurs. J uge q u'il y a lieu de 
donner suite a la decision de la majorite 
de la Tutelle. 

Piquet v. Le Quesne. (1902)-222 Ex. 39. 
3° Lor (1862) SUR LES TUTEURS-DEVOIRS ET

OoMPTABILITE - ARTICLE 6. - Refus de 
passer Comptes. --- Action pour subir 
amende,sans prejudice aux reclamations du 
ci-devant mineur.�Juge qu'il y a eu de la
part du defendeur delais injustifiables
equivalant a refos.-Amende de £15 ster
ling, dont un tiers a Sa Majeste et denx
tiers a l'Hopital General, et aux frais.

de Caeri ajoint v. de Oaen. 
(1904)-223 Ex. 98. 
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40 REGLEMENT DE CoMPTEB � ACTION VERs LE 
TUTEUR EN REGLEMENT DE 0oMPTES, ETC., 
-ORDRE DE JusTICE-FORME DE L'AcTE.
Greffier Arbitre, ou les electeurs de la
tutelle seront convenus, devant lequel
Arbitre le defendeur fournira de bons et
:fideles comptes de sa gestion de Tuteur et
au les parties etabliront leurs raisons et
objections

. de Caen v. de Caen. (1904)-223 Ex. 104.

5° REMUNERATION. Le tuteur adroit, en regle 
generale, pour l'entier de ses peines et 
vacations, outre ses 1egitimes debours, a 
une somme de cinq pour cent du revenu 
du pupille, sans faire deduction de ses 
dettes, sujet neanmoins a diminution ou 
augmentation eii Oas de facilite OU difficulte 
extraordinaire, a la discretion des electeurs 
de l<J, tutelle. 

Tostevin v. Piquet. (1904)-'-ll C.R. 431. 
6° TUTRIOE---:-VEUVE. Ayant repudie succss

sion comme tutrice, accepte comme beri
tiere. 

V oir " Sueees sions," 6". 

Tnteurs
'fnte1le. 
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